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exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY
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Régularisation foncière avec le bailleur social Société Française d'Habitations
Economiques (SFHE) portant sur les parcelles AW 428 et AW 447 sises

promenade Lénine à Vaulx-en-Velin (tour d'escalade)

Rapporteure: Madame FARTAS

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF,  Philippe MOINE,  Myriam MOSTEFAOUI,  Antoinette ATTO,  Régis DUVERT,
Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima KAOUAH,
Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Eric BAGES-
LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine
JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Christine BERTIN,  Monique MARTINEZ,  Karim
BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Nadia LAKEHAL donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, Liliane GILET-BADIOU donne pouvoir
à Muriel LECERF, Thierry ELIEN donne pouvoir à Kaoutar DAHOUM

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Fréderic KIZILDAG,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  David LAÏB,
Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Richard MARION,  Ange VIDAL,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

La  résidence  de  la  Tour  du  Mas  du  bailleur  social  Société  Française  d’Habitations
Économiques (SFHE) compte 102 logements répartis en deux tours d’habitations construites
en 1973.  La résidence est  située au cœur  du Mas du Taureau,  en lien  direct  avec les
commerces, services et équipements publics du quartier. 

Dans le cadre du  Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU), la
résidence va faire l’objet de travaux de requalification des bâtiments, des parties privatives et
des espaces extérieurs qui seront résidentialisés. 
Le projet de résidentialisation s’accompagne d’une réhabilitation thermique avec l'objectif
d'atteindre le label BBC Effinergie Rénovation. 
Le  confort  et  le  cadre  de  vie  des  locataires  seront  aussi  améliorer  par,  entre  autres,
l’amélioration  de  l'isolation  des  logements,  l’embellissement  des  parties  communes,  le
réaménagement des halls d'entrées, l’amélioration des parties privatives. 
La réfection de l'étanchéité de la dalle de stationnement, la sécurisation et réfection des 51
garages boxés en sous-sols et la réfection des 50 stationnements aériens sont également
prévues et  une attention particulière sera portée sur la  végétalisation et  l'intégration des
stationnements dans l'environnement.

Pour la réalisation de ce projet et afin de clarifier les emprises et les secteurs d’intervention
entre le bailleur et la Ville, un échange foncier est à effectuer :

• la Ville est propriétaire de la parcelle AW 428, d’une superficie de 515 m² environ,
correspondant à une aire de jeux située entre les deux tours de la résidence, donnant
sur la promenade Lénine, en face du groupe scolaire Youri Gagarine ;

• SFHE  est  propriétaire  de  la  parcelle  AW  447  située  promenade  Lénine,  d’une
superficie de 61 m² environ, correspondant à un foncier sur lequel sont construits la
tour escalade et ses locaux d’accueil qui appartiennent à la Ville.

Cette régularisation foncière n’a pas vocation à modifier les usages actuels.

La parcelle AW 428 est aujourd’hui accessible à tous, et fait partie intégrante du domaine
public de la Ville. Ainsi, préalablement à la cession du terrain, il est nécessaire d’engager un
déclassement  et  une  désaffectation  du  terrain  en  application  des  articles  L.  2141-1  et
suivants du code général de la propriété des personnes publiques (CG3P).
Conformément  aux dispositions de l’article  L.  2141-2, le  déclassement  des emprises du
domaine  public  peut  être  prononcé  par  anticipation  afin  de  permettre  leur  cession.  La
constatation de la désaffectation des emprises déclassées par anticipation interviendra dans
un délai maximal de trois ans à compter de la présente décision.
Le  recours  à  la  procédure  de  l’article  L.  2141-2  du  code  général  de  la  propriété  des
personnes publiques permet de déclasser de façon anticipée la parcelle AW 428 du domaine
public, et donc de poursuivre la procédure de cession de cette parcelle sans toutefois que sa
désaffectation ne soit effective au moment du déclassement.
Ainsi ces espaces publics resteront à disposition des habitants vaudais jusqu’au constat de
la désaffectation de la parcelles AW 428.
SFHE sera chargée de procéder à la désaffectation et devra en informer la Ville avec copie
du constat d’huissier ou tout autre document justifiant cette désaffectation.
En application de l’article L. 1311-9 et suivants du code général des collectivités territoriales
(CGCT), la Ville a sollicité le Pôle d’évaluation domaniale de Lyon pour cette régularisation
foncière.
Par avis n°2025-69256-22483 du 22/04/2025, le pôle d’évaluation domaniale a estimé la
valeur vénale de la parcelle AW 428 à 217 800 €.



Le pôle d’évaluation domaniale de Lyon a estimé que la valeur de la parcelle AW 447 étant
inférieure à 180 000 €, il ne se prononce pas.

Cela étant, il convient de rappeler que le pôle d’évaluation domaniale détermine une valeur
vénale et non un prix : le prix est un montant sur lequel s’accorde deux parties ou qui résulte
d’une mise en concurrence alors que la valeur vénale n’est qu’une probabilité de prix  en
fonction des possibilités constructives de la parcelle.

Avec la cession de la parcelle AW 428, correspondant à l’aire de jeux entre les deux tours de
la résidence, la Ville ne supportera plus le coût financier de la maintenance des aires de jeux
et le coût financier de l’entretien des espaces verts,  permettant la réduction de la valeur
vénale de cette parcelle par rapport à l’estimation du pôle d’évaluation domaniale.

L’acquisition de la parcelle AW447 permettra à la Ville d’être propriétaire de l’entièreté du
foncier sur lequel sont construites la tour d’escalade et ses locaux d’accueil.

La question de la soutenabilité de l’opération de la réhabilitation et de résidentialisation de la
résidence de la Tour du Mas étant centrale et restant conditionnée au coût du foncier pour
permettre sa faisabilité opérationnelle, il est proposé de retenir, au regard de l’intérêt général
que revêt ce projet pour la Ville, un prix d’échange foncier à l’euro symbolique.

Par ailleurs, les frais de notaire, d’arpentage et de bornage seront à la charge de SFHE.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• prononcer le déclassement par anticipation de la parcelle AW 428 d’une superficie de
515 m² environ ;

• approuver la régularisation foncière entre la Ville et SFHE des parcelles consistant :

- à la cession à SFHE par la Ville de la parcelle AW 428, d’une superficie de 515 m²
environ, 

- à l’acquisition par la Ville auprès de SFHE de la parcelle AW 447, d’une superficie
de 61 m² environ, 

• approuver  la  régularisation  foncière  à  l’euro  symbolique  avec  dispense  de
versement ;

• autoriser Madame la Maire à accomplir toutes les démarches et à signer tous les
actes nécessaires à ces régularisations foncières.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• de prononcer le déclassement par anticipation de la parcelle AW 428 d’une superficie
de 515 m² environ ;

• d’approuver la régularisation foncière entre la Ville et SFHE des parcelles consistant :

- à la cession à SFHE par la Ville de la parcelle AW 428, d’une superficie de 515 m²
environ, 

- à l’acquisition par la Ville auprès de SFHE de la parcelle AW 447, d’une superficie
de 
61 m² environ, 

• d’approuver  la  régularisation  foncière  à  l’euro  symbolique  avec  dispense  de
versement ;

• d’autoriser Madame la Maire à accomplir toutes les démarches et à signer tous les
actes nécessaires à ces régularisations foncières.

Suffrages exprimés  31

Vote(s) Pour 31

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Christine  BERTIN,  Monique
MARTINEZ, Karim  BALIT, Soufia  MAAROUK, Thierry
ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 09 octobre 2025.

#signature#

La secrétaire de séance

Dehbia DJERBIB
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